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Avenant à l'accord sur la mise en œuvre de l'Accord
d'Entreprise du 21 avril 2006

Entre les soussignés,

- la Société Paris Presse Services, dont le Siège Social est situé 33, rue
Hénard 75012 PARIS,représentée par Richard BENINGER,Directeur Général, ,

Jean-Paul HIVOUX, Directeur et Eric GARCIA, Directeur des Ressources
Humaines .

d'une part,

et :

:> l'Organisation Syndicale C.F.D.T., représentée par M.

:> l'Organisation Syndicale C.F.E - c.G.c., représentée par M.

:> l'Organisation Syndicale C.F.T.C., représentée par M.

:> l'Organisation Syndicale C.G.T., représentée par M.~oQ/l-é- Hl'clJ, 1
~~v-<, L:.>-{6ç~~ll; 1)

:> l'Organisation Syndicale C.G.T- F.O., représentée par M.

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit:

PREAMBULE

Le but du présent avenant est de mettre en œuvre l'Accord d'Entreprise du
21 avril 2006 .

Dans ce cadre, les parties s'entendent sur les adaptations indispensables en
termes d'effectifs, d'horaires de prises de service et d'aspects techniques.

Dès lors, cet accord se substitue à l'ensemble des accords d'organisation
actuellement en vigueur à SPPS.
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